
Le budget prévoit et autorise 
les recettes et les dépenses 
de la Commune. Il constitue 
en ce sens un « acte majeur » 
dans le cycle annuel de la 
collectivité puisqu’il traduit, 
au-delà des aspects de prévi-
sion et d’autorisation, les 
choix politiques de l’équipe 
dirigeante. 

L’élaboration du budget 
repose sur les principes gé-
néraux du droit budgétaire. 
Ces principes, au nombre de 
cinq, ont pour objet d’assu-
rer la clarté et l’efficacité des 
décisions du Conseil Munici-
pal, mais aussi d’organiser 
une gestion transparente 
des deniers publics . Quels 
sont ces principes ? 

Le premier principe concer-
ne l’annualité budgétaire. 
Le budget est établi, voté et 
exécuté pour une année 
civile (du 1er janvier au 31 
décembre). Les justifications 
de ce principe sont à la fois 
politique et technique. D’une 
part, la périodicité du 
contrôle par le Conseil Muni-
cipal sur la situation finan-
cière de la Commune est 
nécessaire pour le respect 
des principes démocrati-
ques. D’autre part, la préci-
sion et la fiabilité des dépen-
ses et des recettes exigent 
qu’elles soient établies pour 
une période déterminée. 
Ainsi, il doit être voté un 
budget par an, avant le 31 
mars  de l’année { laquelle le 
budget s’applique, ou avant 
le 15 avril les années de 
renouvellement des assem-
blées locales. Néanmoins, le 

Conseil Municipal peut ap-
porter des modifications en 
cours d’année en votant des 
décisions modificatives. 

Le second principe à respec-
ter est l’universalité bud-
gétaire, caractérisée par une 
double exigence dans la pré-
sentation du budget : la 
« non contraction » et la 
« non affectation ». La règle 
de la « non contraction » 
s’attache { ce que les dépen-
ses et les recettes doivent 
être inscrites au budget de 
façon séparée sans compen-
sation entre elles, chacune 
d’elles figurant pour son 
montant intégral. 

La règle de la « non affecta-
tion », quant à elle, vise à ce 
que les recettes couvrent 
l’ensemble des dépenses, 
une recette donnée ne pou-
vant pas être affectée à la 
couverture d’une dépense 
particulière (excepté pour 
les dons et legs qui ne peu-
vent être utilisés que dans 
un but déterminé). La « non 
affectation » a pour objectif 
l’absence de contestations 
par un contribuable de la 
validité de la perception 
d’un impôt sous prétexte 
qu’il ne bénéficie par d’un 
service public rendu. 

Le troisième principe vise 
l’unité budgétaire. Il sup-
pose que toutes les recettes 
et toutes les dépenses figu-
rent dans un document bud-
gétaire unique. Ce principe 
permet de voir facilement si 
le budget est en équilibre, 
offre une connaissance exac-
te du volume des charges et 

des ressources de la Com-
mune et donne plus de clarté 
et de sincérité aux docu-
ments budgétaires. 

Vient ensuite le quatrième 
principe: la spécialité bud-
gétaire. Ce principe stipule 
que le budget n’est pas voté 
globalement, mais par chapi-
tres ou articles qui précisent 
les différentes catégories de 
dépenses. Lors de l’exécu-
tion du budget, les crédits ne 
peuvent être utilisés à un 
autre objet que celui pour 
lesquels ils sont votés ; au-
trement dit, il est interdit de 
virer des crédits d’un chapi-
tre à un autre (sauf décision 
modificative prise par l’as-
semblée délibérante). 

Enfin, la Commune est assu-
jettie au principe d’équili-
bre budgétaire.  Dans ce 
cadre, les services préfecto-
raux et la Chambre Régiona-
le des Comptes (CRC) vont 
être chargés de vérifier la 
sincérité des prévisions et 
des équilibres, au sein des 
deux sections du budget 
(fonctionnement et investis-
sement) . 

Dans le cas où le budget 
n’est pas en équilibre, l’auto-
rité préfectorale saisit la CRC 
dans un délai de 30 jours à 
compter de la transmission 
du budget. La CRC propose 
alors à la Commune, dans un 
délai de 30 jours à compter 
de la saisine, des mesures 
nécessaires au rétablisse-
ment de l’équilibre budgétai-
re et demande au Conseil 
Municipal une nouvelle déli-
bération. 
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Budget de la commune : préparation & exécution. 

Dans ce numéro : 

Qu’est ce que le 
budget ? 

 Préparé par l’exécutif 
local et approuvé par 
l’Assemblée Délibéran-
te de la collectivité, le 
budget est l’acte qui 
prévoit et autorise les 
dépenses et les recet-
tes pour une année 
donnée. 

 Acte prévisionnel, il 
peut être modifié ou 
complété en cours 
d’exécution par l’As-
semblée Délibérante. 

Q u e l s  p r i n c i p e s  g u i d e n t 

l’élaboration d’un budget ?  

Les Principes Budgétaires 

La présentation du budget 

La préparation du budget 

Le vote du budget 

L’exécution du budget 

Synthèse budgétaire 

1 

2 

2 

2 

3 

3 



Comme nous l’avons vu, le 
budget est un document 
qui prévoit et autorise les 
recettes et les dépenses. 
Au sens strict, il n’existe 
qu’un seul budget (budget 
primitif), mais il peut subir 
des modifications. En effet, 
le budget primitif est tout 
d’abord voté et retrace le 
plus précisément possible 
l’ensemble des recettes et 
des dépenses de la Com-
mune pour l’année { venir. 
Toutefois, en cours d’exé-
cution, des ajustements 
sont nécessaires, si bien 
que des budgets supplé-
mentaires ou rectificatifs 
sont votés par le Conseil 
Municipal. De plus, au bud-
get primitif s’ajoutent des 
budgets annexes ou au-

tonomes retraçant les 
recettes et les dépenses 
des services particuliers 
(ex : centre d’action so-
ciale, caisse des écoles...). 

Comment se présente 
un budget local ? Clas-
siquement, la structure 
du budget se décompo-
se en deux sections : 
une section de fonction-
nement et une section 
d’investissement.  

Pourquoi deux sections ? La section de fonctionnement représente toutes les opé-
rations de dépenses et de recettes nécessaires à la gestion courante et régulière de la 
Commune, celles qui reviennent chaque année. L’excédent de recettes par rapport aux 
dépenses, dégagé par la section de fonctionnement est utilisé en priorité au rembour-
sement du capital emprunté, le surplus constituant de l’autofinancement qui permet-
tra d’abonder le financement des investissements prévus par la Commune. 

La section d’investissement, quant à elle, présente des programmes d’investisse-
ment nouveaux ou en cours. Elle retrace les dépenses et les recettes ponctuelles qui 
modifient de manière durable la valeur du patrimoine de la Collectivité. 

financière de la Commune et de pré-
senter les grandes orientations pour 
l’année { venir. 

Après le Débat d’Orientation Budgé-
taire, mais avant le vote, les Conseil-

lers Municipaux  
reçoivent le bud-
get et ses annexes. 
Ces budgets doi-
vent toujours être 
votés en équilibre 

sincère et réel, et suivant un calen-
drier établi par la loi (avant le 31 
mars ou le 15 avril de l’année de 
renouvellement de l’assemblée).  

La section de fonctionnement est 
d’abord adoptée avant la section 
d’investissement et les budgets 
sont votés par chapitres, ou si le 
Conseil Municipal le décide, par arti-
cles { l’intérieur de chaque section. 

Le budget est voté par le Conseil 
Municipal. Pour ce faire, la tenue 
d’un  Débat d’Orientation Budgé-
taire (DOB) dans les deux mois pré-
cédant le vote du budget est obliga-
toire, sauf pour les 
Communes de 
moins de 3 500 
habitants. Il per-
met d’informer le 
Conseil Municipal 
sur la situation 

B U D G E T  D E  L A  C O M M U N E  :  P R É P A R A T I O N  &  E X É C U T I O N .  

« Le Débat d’Orientation Budgétaire a pour but de 

renforcer la démocratie participative (majorité & 

opposition) en instaurant une discussion au sein du 

Conseil Municipal sur les priorités et les évolutions de la 

situation financière de la Commune » 

Comment est voté le budget communal ?  

Comment se présente un budget communal ?  
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truction et entretien des écoles ma-
ternelles et primaires, voirie com-
munale, urbanisme, logement social, 
zones d’activités, assainissement, 
transport urbain. De même, les 
charges de personnel sont obligatoi-
res et doivent 
être inscrites en 
dépenses. À dé-
faut d’une ins-
cription au bud-
get, le préfet 
peut saisir la 
Chambre Régio-
nale des Comptes, qui demande à la 
collectivité de rectifier l’oubli.  

La préparation d’un budget relè-
ve de l’exécutif local et est assurée 
par les services financiers de la 
Commune. Elle nécessite une éva-
luation des dépenses et des recettes 
pour l’année { venir. 
L’État doit, par ailleurs, fournir 
les renseignements indispensa-
bles (montant des dotations, déter-
mination des bases d’imposition…) 
pour que la Commune puisse éva-
luer ses recettes.  
Les dépenses obligatoires doi-
vent être sincèrement évaluées. 
Elles concernent les secteurs de 
compétences fixés par la loi : cons-

Il existe des dépenses interdites. 
Ce sont celles qui n’entrent pas dans 
les compétences légales de la Com-
mune ou qui concernent une inter-
vention en dehors de son territoire. 
Enfin, en fonction des recettes at-

tendues, les Communes vont 
pouvoir déterminer leur 
volume de dépenses afin de 
les contenir et respecter la 
règle de l’équilibre, ou de 
manière à effectuer des 
choix stratégiques en met-
tant l’accent sur des priori-

tés politiques 

Comment se prépare le budget communal ?  

« Les dépenses obligatoires doivent 

être sincèrement évaluées. Elles 

concernent les secteurs de compétences 

fixés par la loi » 



tratif notifiant, conformément aux 
résultats de la liquidation, le paie-
ment de la dette de la Commune. La 
phase comptable, quant à elle 
consiste en une vérification sur la 
régularité des opérations précéden-
tes avant de procéder au paiement 
de la dépense. 

En matière de recettes, les phases 
administratives et comptables se 
succèdent suivant les mêmes règles.  

Tout d’abord, il y a l’établissement 
du fait générateur de la créance. 
C’est la constatation du droit de 
mandater une recette au profit de la 
Commune et { l’encontre de l’admi-

Une fois élaboré et voté, le budget 
doit être exécuté. Pour assurer un 
plus grand contrôle sur les fonds 
publics et éviter les risques de mal-
versation, le droit budgétaire a posé 
le principe de la séparation des or-
donnateurs et des comptables. Au-
trement dit, le Maire demande l’exé-
cution des dépenses et des recettes ; 
le comptable public, se charge du 
maniement des deniers publics. 

En matière de dépenses, l’inter-
vention se décompose en deux pha-
ses : une phase administrative 
(engagement, liquidation, mandate-
ment) et une phase comptable.  

L’engagement est la décision par 
laquelle le Maire décide d’effectuer 
une dépense. Elle se traduit par l’af-
fectation des crédits nécessaires au 
règlement de la dépense. La se-
conde étape administrative, dite 
liquidation, a pour objet de vérifier 
la réalité de la dette, c’est-à-dire la 
bonne exécution de la prestation, et 
d’évaluer avec précision le montant 
de la dépense. Cette étape est indis-
pensable pour que le Maire puisse 
procéder au mandatement. En ef-
fet, il correspond { l’acte adminis-

nistré après service rendu (ex : paie-
ment de la cantine scolaire). Vient 
ensuite la liquidation, qui consiste 
à calculer le montant exact de le 
recette, effectuer la vérification du 
droit et identifier le redevable. En-
fin, l’établissement du titre de 
perception et son mandatement 
donne l’autorisation de percevoir la 
recette. Ces trois étapes se 
concluent par la phase comptable 
qui vise au recouvrement, après 
contrôle de l’existence de l’autorisa-
tion de percevoir la recette. 

A la clôture de l’exercice budgétaire 
(le 31 janvier de l’année N+1), le 
Maire rend compte des opérations 

budgétaires qu’il a exécutées 
via le compte administratif. 
Ce compte rapproche les prévi-
sions ou autorisations inscrites 
au budget des réalisations ef-
fectives en dépenses et en re-
cettes ; il présente donc les ré-
sultats comptables. Il est égale-
ment soumis, pour approba-
tion, au Conseil Municipal, qui 
l’arrête définitivement avant le 
30 juin de l’année qui suit la 
clôture de l’exercice. 

Comment est exécuté le budget communal ?  

Schéma récapitulatif du rôle de l’ordonnateur (le Maire) & du Comptable. 
Image tirée du site internet du Ministère du Budget, des Comptes Publics, et de la Fonction 
Publique 
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Sources : www.vie-publique.fr & www.colloc.bercy.gouv.fr 

En résumé, quel est le cycle budgétaire annuel ?  

Schéma du cycle budgétaire. Image tirée du site internet du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la fonction Publique 

Agenda UMP 20ème : 

Après le débat sur les Institu-
tions Européennes à Auby-du-
Hainaut en avril 2009 & la ré-
union sur l'écologie et le déve-
loppement durable à Anzin en 
octobre 2009, l'UMP 20ème 

Circonscription organisera un troisième dé-
bat sur les réformes engagées par le Gouver-
nement de François FILLON le vendredi 21 
mai, dès 19H00 à Wallers. 

 

Retrouvez toute l’actualité de 
l’UMP 20ème Circonscription du 
Nord sur notre site internet 
www.ump20nord.org 


